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Introduction
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Le syndicat a mandaté Collectivités Conseils pour l’accompagner notamment :

• dans l’audit des contrats actuels de DSP Eau potable et assainissement collectif qui s’achèvent au 
31/12/26,

• dans le choix et la mise en oeuvre du futur mode de gestion de ces services.

La première phase de la mission consistait à réaliser l’analyse technique, contractuelle et financière des 
contrats de délégation de service public.

La seconde phase vise à comparer les modes de gestion et définir celui qui sera le plus adapté pour les services 
d'eau potable et d'assainissement collectif.





• Présentation du service

• Présentation des modes de gestion

• Définition des scenarios pertinents

• Définition de la méthodologie de comparaison des scenarios

• Analyse comparée des modes de gestion et des scenarios

• Choix de la collectivité 

• Caractéristiques du futur service

Plan de la présentation
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Présentation du service





Les ouvrages du service (données de 2022)
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• 6 communes desservies

• 9 039 abonnés

Production

Réseau de 
distribution

26 réservoirs (capacité totale de 4 150 m3) et 22 stations de reprise

311 kml de canalisations– rendement de 70,3%

Branchement

Abonnés

6 200 branchements

9 039 clients  -  1 719 052 m3 consommés en moyenne
9 042 compteurs (118 compteurs de plus de 15 ans)

11 stations de production
Achat d’eau à 

l’OEHC

Stockage





Les ouvrages du service (données de 2022)
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• 6 communes desservies

• 6 519 abonnés

Traitement

Collecte

74 postes de relevage -  946 000m3 collectés

231 Km de réseau

Branchement

Abonnés

3 274 branchements

6 519 clients – Assiette de 1 018 790m3

4 stations de dépollution (26 700 EH) – 876 000 m3 traités

Relevage
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Présentation des modes de gestion





Présentation des modes de gestion
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• De manière constante, le juge administratif rappelle que les collectivités territoriales disposent d’un pouvoir discrétionnaire pour choisir le mode de gestion (public ou 
privé) des services publics (Conseil d’Etat, 3ème et 5ème sous-sections, 18 mars 1988, M. Loupias et autres c/ Commune de Montreuil-Bellay, req. N°57.893).

• Les services d’eau potable sont des services publics à caractère industriel et commercial (cf. article L.2224-11 du CGCT). Le Syndicat ARPOCABE, qui en est responsable 
sur son territoire, peut donc choisir de le gérer selon les modes suivants :

Les modes de gestion publique Les modes de gestion privée

• La régie dotée de la seule autonomie financière (article 
L2221-11 et s. CGCT)

• La régie dotée de l’autonomie financière et de la 
personnalité morale (article L.2221-10 CGCT)

avec passation éventuelle de marchés publics de prestations 
de service

• Les contrats de concession / « délégations de service 
public » : - La régie intéressée

– L’affermage ;

– La concession ;

La gouvernance du co-contractant peut dans certains cas 
être en tout ou partie publique : Société Publique Locale, 
SEM à opération unique,…

A B

• Coexistence des deux modes de gestion :                

 1 périmètre délégué, 1 périmètre en régie

A+B





Les modes de gestion publique
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Les modes de gestion de service public en régie, quel qu’en soit le type, confèrent à la collectivité 
qui a créé la régie un rôle prépondérant. Ainsi, dans le cas du SIVOM du CAVO, il conviendrait de 
déterminer les statuts de la régie, ses règles générales d’organisation et de fonctionnement et de 
désigner les membres du conseil d’administration ou du conseil d’exploitation, parmi lesquels les 
élus du Syndicat doivent être majoritaires.

Bien qu’elle dispose d’organes propres de gestion et d’un budget distinct, la régie à seule 
autonomie financière reste complètement intégrée à la collectivité et exerce l’essentiel des 
pouvoirs et des responsabilités.

La régie à personnalité morale et à autonomie financière, qui dispose d’un organe décisionnaire 
propre (le conseil d’administration) et d’un représentant légal / ordonnateur directement en prise 
avec la gestion du service (le directeur), est un établissement public local disposant d’une entière 
autonomie par rapport à sa collectivité créatrice. La collectivité peut ainsi individualiser 
efficacement la gestion du service public et en évaluer plus sereinement la qualité et le coût.





Les modes de gestion privée
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Le Syndicat peut avoir recours aux moyens et compétences des opérateurs privés via:
• Une passation de marchés publics: Dans ce cas, il convient d’avoir défini au préalable une 

stratégie d’exploitation du service claire et précise :
• Quelles parties de l’exploitation souhaite-t-on sous-traiter / gérer en direct ? 
• Comment contrôle-t-on les sous-traitants ? 
• Quels engagements de moyens ?

• un contrat de concession. Le type de contrat retenu (affermage, « concession », régie 
intéressée) dépendra des objectifs et priorités de la Collectivité

Concession / Délégation de service public
• Code de la Commande Publique du 1er avril 2019
• « Un contrat de concession est un contrat par lequel une ou plusieurs autorités concédantes 

soumises au code de la commande publique confient l’exécution de travaux ou la gestion d’un 
service à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est transféré un risque lié à 
l’exploitation de l’ouvrage ou du service, en contrepartie soit du droit d’exploiter l’ouvrage ou 
le service qui fait l’objet du contrat, soit de ce droit assorti d’un prix . »





Les types de Délégation de Service Public
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Le contrat de régie intéressée Le contrat de concessionLe contrat d’affermage

• Le concessionnaire finance, 
réalise et exploite les 
équipements (y compris de 
premier  établissement) à ses 
risques et périls. Il perçoit 
directement les recettes auprès 
des usagers.

• Le fermier exploite le service à ses 
risques et périls. 

• Les ouvrages nécessaires à 
l’exploitation lui sont remis par la 
collectivité en début de contrat. 

• Il perçoit auprès des usagers une part 
fermière, qui le rémunère de sa 
prestation, et une part reversée à la 
collectivité, celle-ci continuant 
d’assurer la réalisation des ouvrages 
de 1er établissement, de 
modernisation et d’extension du 
service.

Le régisseur exploite le service pour le 
compte de la collectivité moyennant :

• le remboursement de ses charges ;
• un intéressement (prime) lié à sa 

performance d’exploitation et à 
l’économie du service. 

Ces éléments de rémunération sont 
directement versés par la collectivité à 
son régisseur intéressé. C’est la 
collectivité qui collecte la redevance 
auprès des usagers elle-même.

Degré de délégation

Usager RégisseurCollectivité

Rémunération RI

Usager CollectivitéFermier Usager Collectivité
Concessionna

ire

Recettes perçues auprès des usagers

Reversement surtaxe

Recettes perçues auprès des usagers

Reversement surtaxe

Recettes perçues auprès des usagers





Conséquences du choix du mode de gestion
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Le choix du mode de gestion n’est pas neutre pour la vie du service, que ce soit en matière de 
gestion du personnel, de gestion des investissements et du renouvellement ou de transparence 
du service.

Gestion en DSP 

• La collectivité a la maîtrise des moyens en personnel du service. 
Elle a la responsabilité de l’encadrement et de la formation des 
agents.

• Elle doit recruter les compétences nécessaires au fonctionnement 
du service (voir ci-après).

Gestion en régie

Gestion des 
investis-
sements

Gestion du 
personnel

Transparence 
du service

Gestion du 
renouvel-

lement

• Le délégataire détermine librement ses moyens en personnel 
et l’affectation de ses salariés aux différentes opérations du 
service.

• La collectivité est responsable de l’ensemble des investissements 
nécessaires au fonctionnement du service (travaux de premier 
établissement, remplacements d’ouvrages obsolètes, 
modernisation d’ouvrages existants).

• En concession : le délégataire a la charge de l’entretien, du 
renouvellement, voire de l’extension des infrastructures 
nécessaires au bon fonctionnement du service public ;

• En affermage / régie intéressée : le délégataire finance 
l’entretien courant des ouvrages. En régie intéressée, le 
décompte des charges est présenté au Syndical pour 
remboursement.

• La collectivité a la responsabilité directe des équipements et doit 
en assurer le renouvellement. Pour cela, elle doit bâtir un plan 
pluriannuel de renouvellement et mettre en place une 
maintenance, en interne ou en externe (par le biais de 
prestataires).

• Le délégataire a la charge du renouvellement dans les 
conditions prévues par le contrat : description des travaux et 
équipements à sa charge, mode de prise en charge (garantie 
vs. compte de renouvellement).

• La collectivité assume en direct la responsabilité de l’exploitation 
du service. Le recours à un auditeur externe spécialisé permettrait 
au conseil d’administration :

– De contrôler et maîtriser l’efficience et la qualité de 
gestion du service au fil du temps ;

– De bâtir un programme pluriannuel d’amélioration de la 
performance d’exploitation.

• Il est également préconisé de mettre en place un « contrat 
d’objectifs » très similaire à un cahier des charges de DSP.

• Le délégataire remet à l’autorité délégante chaque année 
avant le 1er juin un rapport comportant les comptes retraçant 
la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la DSP et 
une analyse de la qualité du service.

• La collectivité a l’obligation de contrôler la bonne exécution du 
service par le délégataire. Le recours à une équipe de contrôle 
spécialisée permet d’éviter tout risque de dérive et de 
maintenir le délégataire dans ses obligations contractuelles.





Comparaison des modes de gestion
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Comparaison des modes de gestion
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Enjeux et modes de gestion
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Indépendance de la
taille

Incitation à la
performance

Expertise

Gouvernance

Régie intégrale Indépendance de la
taille

Incitation à la
performance

Expertise

Gouvernance

Régie avec prestations de service

Indépendance de la
taille

Incitation à la
performance

Expertise

Gouvernance

Délégation de service public
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Définition des scenarios pertinents





Réunion du 20 décembre 2024

Le 20 décembre 2024, en séance, ont été partagés avec l'ensemble des participants, les éléments de cadrage de l'analyse des 
modes de gestion des services eau potable et assainissement collectif du SIVOM du Cavo.

Les conclusions des échanges ont été intégrées dans les matrices suivantes:

• Scenarii retenus pour l'analyse

• Pondération des critères





Scénario I.A Scénario I.B Scénario I.C Scénario II.A Scénario II.B Scénario II.C Scénario III.B Scénario III.C

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics

Régie + marché 

public "global"
Affermage Concession Régie intéressée

Société Publique 

Locale

SEM à opération 

unique

Question n°1 : Le futur périmètre du service prévoit-il des investissements importants à la charge du partenaire privé ? non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics

Régie + marché 

public "global"
Affermage Régie intéressée

Société Publique 

Locale

SEM à opération 

unique

Question n°2 : La collectivité dispose-t-elle d'une collectivité co-actionnaire potentielle ? non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics

Régie + marché 

public "global"
Affermage Régie intéressée

SEM à opération 

unique

Question n°3 : La collectivité souhaite-t-elle être actionnaire d'une SEM ? non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics

Régie + marché 

public "global"
Affermage Régie intéressée

Question n°4 : La collectivité souhaite-t-elle supporter le risque sur les recettes sans contrôler directement le service ? non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

Question n°5 : La collectivité souhaite-t-elle écarter un ou plusieurs scenarii en raison du contexte particulier (données disponibles, temps, …) ?Cocher les scenarii conservés

X x X

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

DETERMINATION DES DIFFÉRENTS SCENARII COMPARÉS

SCENARII RETENUS POUR LA COMPARAISON

Modes de gestion externalisée Modes de gestion mixtesModes de gestion en régie

Délégation de service public

Choix des scenarios à comparer AEP
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Scénario I.A Scénario I.B Scénario I.C Scénario II.A Scénario II.B Scénario II.C Scénario III.B Scénario III.C

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics

Régie + marché 

public "global"
Affermage Concession Régie intéressée

Société Publique 

Locale

SEM à opération 

unique

Question n°1 : Le futur périmètre du service prévoit-il des investissements importants à la charge du partenaire privé ? non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics

Régie + marché 

public "global"
Affermage Régie intéressée

Société Publique 

Locale

SEM à opération 

unique

Question n°2 : La collectivité dispose-t-elle d'une collectivité co-actionnaire potentielle ? non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics

Régie + marché 

public "global"
Affermage Régie intéressée

SEM à opération 

unique

Question n°3 : La collectivité souhaite-t-elle être actionnaire d'une SEM ? non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics

Régie + marché 

public "global"
Affermage Régie intéressée

Question n°4 : La collectivité souhaite-t-elle supporter le risque sur les recettes sans contrôler directement le service ? non

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

Question n°5 : La collectivité souhaite-t-elle écarter un ou plusieurs scenarii en raison du contexte particulier (données disponibles, temps, …) ?Cocher les scenarii conservés

X x X

Régie intégrale
Régie + marchés 

publics
Affermage

DETERMINATION DES DIFFÉRENTS SCENARII COMPARÉS

SCENARII RETENUS POUR LA COMPARAISON

Modes de gestion externalisée Modes de gestion mixtesModes de gestion en régie

Délégation de service public

Choix des scenarios à comparer ASS
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Méthodologie de comparaison des 
scenarios





Pondération des critères Eau potable
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Pondération des critères Assainissement
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Volets gestion clientèle 
et gestion des crises 
moins importants en 
ASS qu’en AEP => 
adaptation de la 
notation
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Analyse comparée Eau Potable





Maitrise du service par le Syndicat
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Qualité et technicité du service
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Continuité du service
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Maîtrise des charges
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Coûts prévisionnels d’exploitation

28





Notation des scenarios
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Conclusions service Eau Potable
DSP:

• Durée courte permettant une transition vers une plus grande maîtrise du service par le SIVOM (6 ans).

• Situation actuelle pouvant être améliorée par un contrat avec des clauses plus contraignantes: pénalités, 
plafonnement du résultat, plus forte transparence des moyens et des coûts associés, réversibilité du système 
d’information…

Régie

• La taille critique pour une régie intégrale n’est pas atteinte et les coûts fixes grèvent cette solution.

• Le manque de transparence et de cadrage du contrat actuel semble également un obstacle à la mise en œuvre de 
cette solution.

Régie gestion client + PS exploitation

• La configuration actuelle du Syndicat nécessiterait notamment du personnel supplémentaire pour la gestion de la 
relation client.

• La taille critique n’est pas atteinte et les couts fixes grèvent cette solution.

• Le manque de transparence et de cadrage du contrat de DSP actuel semble également un obstacle à la mise en 
œuvre de cette solution.
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Analyse comparée Assainissement





Maitrise du service par le Syndicat
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Qualité et technicité du service

33





Continuité du service

34





Maîtrise des charges

35





Coûts prévisionnels d’exploitation
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Notation des scenarios
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Conclusions service Assainissement collectif
DSP:

• Durée courte permettant une transition vers une plus grande maîtrise du service par le SIVOM (6 ans).

• Situation actuelle pouvant être améliorée par un contrat avec des clauses plus contraignantes: pénalités, 
plafonnement du résultat, plus forte transparence des moyens et des coûts associés, réversibilité du système 
d’information…

Régie

• La taille critique pour une régie intégrale n’est pas atteinte et les coûts fixes grèvent cette solution.

• Le manque de transparence et de cadrage du contrat actuel semble également un obstacle à la mise en œuvre de 
cette solution.

Régie gestion client + PS exploitation

• La configuration actuelle du Syndicat nécessiterait notamment du personnel supplémentaire d'encadrement

• La taille critique n’est pas atteinte et les couts fixes grèvent cette solution.

• Le manque de transparence et de cadrage du contrat de DSP actuel semble également un obstacle à la mise en 
œuvre de cette solution.
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Choix de la collectivité





Choix du Syndicat – service Eau Potable
Il est donc conseillé au Syndicat de recourir à une délégation de service pour l’exploitation de son service d’eau potable po ur une durée de 6 ans.

Le périmètre concerne les communes de : Conca, Lecci, San Gavino Di Carbini, Sari Solenzara, Solaro et Zonza.

Afin d’assurer le service convenablement, les prestations suivantes seront intégrées dans le futur contrat : 
• le traitement et la distribution de l’eau potable,
• l’entretien courant des réseaux,
• l’entretien courant des équipements mis à sa disposition, y compris le nettoyage et l’entretien des abords,
• la gestion des espaces verts,
• la gestion de la relation clients (facturation, recouvrement, réclamations…),
• le recrutement, la formation et l’encadrement du personnel affecté au service,
• le contrôle et le respect des normes sanitaires,
• en cas de rupture sur le réseau, la prise en charge des interventions nécessitant un remplacement de la canalisation pour une longueur inférieure à 6 

mètres linéaires.

Les élus auront à statuer sur le contenu d’autres prestations supplémentaires pouvant être intégrées, comme celles-ci proposées à titre d’exemple :
• la gestion annuelle d’un fond de travaux pour l’entretien des canalisations,
• la gestion annuelle d’un fond de travaux pour l’entretien des branchements,
• l’intégration de travaux concessifs,
• L'objectif de rendement de réseau
• L'amélioration de la gestion clientèle ; 
• Les modalités de reporting pour assurer la transparence de l’exploitation du délégataire. 
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Choix du Syndicat – service Assainissement collectif

Il est donc conseillé au Syndicat de recourir à une délégation de service pour l’exploitation de son service d’eau potable po ur une durée de 6 ans.

Le périmètre concerne les communes de : Conca, Lecci, San Gavino Di Carbini, Sari Solenzara, Solaro et Zonza.

Afin d’assurer le service convenablement, les prestations suivantes seront intégrées dans le futur contrat : 
• la collecte et le traitement des eaux usées ;
• la gestion des eaux pluviales (sur partie du réseau unitaire) ;
• la gestion de la relation clients (facturation, enquêtes terrain et interventions techniques, création de branchements…) et des conventions ou 

autorisation de déversement ;
• l’entretien courant des réseaux ;
• l’entretien courant des équipements mis à sa disposition (postes, stations…), y compris le nettoyage et l’entretien des abords ;
• la gestion des espaces verts ;
• le recrutement, la formation et l’encadrement du personnel affecté au service ;
• le contrôle et le respect des normes sanitaires et réglementaires ;
• en cas de rupture sur le réseau, la prise en charge des interventions nécessitant un remplacement de la canalisation pour une longueur inférieure à 6 

mètres linéaires.

Les élus auront à statuer sur le contenu d’autres prestations supplémentaires pouvant être intégrées, comme celles-ci proposées à titre d’exemple :
• la gestion annuelle d’un fond de travaux pour l’entretien des canalisations,
• la gestion annuelle d’un fond de travaux pour l’entretien des branchements,
• l’intégration de travaux concessifs,
• L'amélioration des rendements épuratoires ;
• La diminution des eaux claires parasites sur le réseau ;
• L'amélioration de la gestion clientèle ; 
• Les modalités de reporting pour assurer la transparence de l’exploitation du délégataire. 
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Calendrier prévisionnel: 
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Accompagnement à la fin de contrat et à la mise en place du mode de gestion

Mode de gestion

Fin de contrat

Mise en œuvre du 
mode de gestion 

retenu

Déc 24

Légende

Bureau /

Conseil Syndical
Mission CC 1

28 avril
Délibération du 
Conseil syndical 

sur le MDG

Jalons

Cadrage des 

critères de 

comparaison

Ateliers Négociation x 2

Jan / fev 25 Mars / avr 25 Mai / juin 25 Juill / aout 25 Sept / oct 25 Nov / dec 25 Jan 26/ Aout 26 sept 26/ dec 26

Comparaison des MDG

MAJ de l'audit

Négociations et protocole de 

fin de contrat

Construction du DCE
Publication CDSP1

CDSP2

Auditions / 

négociations

Délibération du 
Conseil syndical Tuilage

Avis 

consultatif CT

Mission CC 2
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Caractéristiques du futur service





Principales caractéristiques du futur contrat AEP
Nature et étendue des prestations concédées

Les missions principales du concessionnaire seront :

• la production et la distribution de l’eau potable dans le respect des normes sanitaires ;

• la gestion de la relation clients (abonnements, devis, réclamations, etc.) et des conventions et autorisations de 

déversements ; 

• l’entretien (y compris gestion des espaces verts), la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages du service 

d’eau potable mis à disposition par la Collectivité : ouvrages de production et de distribution d’eau potable ;

• le maintien de la continuité du service avec un service d’astreinte 24h/24 et 7j/7 ;

• la facturation et le recouvrement des redevances pour le compte de la collectivité et des autres organismes ;

• la tenue à jour de l’inventaire ainsi que le recueil des informations relatives au fonctionnement des installations ;

• le recrutement, la formation et l’encadrement du personnel affecté au service ;

• en cas de rupture sur le réseau, la prise en charge des interventions nécessitant un remplacement de la canalisation 

selon une longueur limitée (réparation de casses et non renouvellement intégral).

Le concessionnaire pourra sous-traiter à des tiers une partie des missions qui lui sont confiées, à la condition expresse qu’il 

conserve l’entière responsabilité du service.

Des options pourraient être proposées dans le cadre de la consultation.
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Principales caractéristiques du futur contrat AEP

Eléments de tarification

Les candidats trouveront l’intégralité de leurs recettes dans le prix de l’eau potable payé par les usagers.

Le concessionnaire sera autorisé à percevoir une redevance d’eau potable comprenant : une prime fixe et une part 
proportionnelle au nombre de m3 facturables à l’usager. 

Une tarification progressive et saisonnière pourra être mise en œuvre avec une évolution par tranche de consommation. 

Conformément à la législation, les candidats proposeront une formule d’évolution des tarifs ainsi que les paramètres ou 
indices qui déterminent leur évolution.

Révision des conditions financières

La modification des conditions économiques, légales ou réglementaires (exemples : modification de la réglementation du 
temps de travail, coût des énergies…) ayant des incidences sur les coûts d’exploitation et qui seront de nature à en 
bouleverser son économie, ouvriront un droit à renégociation du contrat.
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Principales caractéristiques du futur contrat AEP
Répartition des charges d’entretien et de renouvellement

Les opérations d’entretien, de maintenance et de nettoyage porteront notamment sur l’entretien courant et le maintien en 
parfait état de propreté de tous les locaux, de tous les équipements et de leurs abords extérieurs. Ces opérations porteront 
également sur le nettoyage, l'entretien et le maintien en état de tous les mobiliers, équipements et matériels nécessaires à 
l’exploitation du service. Le concessionnaire assurera le renouvellement de toutes les pièces d’usures des installations.

Le Syndicat, en qualité de propriétaire des ouvrages, assumera les grosses réparations des équipements et installations du 
service concédé (clos, couvert, structure…). 

Si le remplacement d’un équipement est rendu nécessaire par sa mauvaise utilisation ou son défaut d’entretien par le 
concessionnaire, celui-ci en assurera le renouvellement à ses frais.

Régime du personnel

Le contrat intègre l’organigramme du futur service avec le nombre d’ETP prévu pour l’exploitation du réseau et des ouvrages 

de production, la gestion clientèle et l’encadrement. Au début du contrat, le concessionnaire fournit la liste des emplois et 

postes de travail affectés au service public. 
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Principales caractéristiques du futur contrat AEP
Relation avec les usagers

Mise en place d’un suivi de la satisfaction usager en cas de renouvellement de compteur, intervention technique, demande 
d’abonnement, demande liée aux factures ou paiements, réclamation : 
• réception d’un courriel pour évaluation immédiate de la qualité du service rendu 
• mise à disposition des résultats de la Collectivité 
• présentation en réunion de Comité de pilotage – cf. contrôles du concessionnaire. 

Contrôles du concessionnaire

Le concessionnaire produira chaque année, avant le 1er juin, un rapport annuel du délégataire retraçant la totalité des 
opérations afférentes à l’exécution de la concession de service public et exposant les conditions d’exécution dudit service 
public. Il intègrera un compte-rendu technique, un bilan des travaux, la situation du personnel et un compte-rendu financier.

Le concessionnaire produira également des tableaux de bord mensuels de gestion permettant de présenter les principaux 
indicateurs (performance, usagers, etc.) du service. 

En complément, un comité de suivi mensuel sera créé afin de suivre le fonctionnement du service et d’aborder l’ensemble 
des sujets relatifs à la satisfaction des usagers. 

Un comité de pilotage sera également constitué et se réunira au moins deux fois par an pour suivre l’activité du service.
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Principales caractéristiques du futur contrat AEP

Responsabilité du concessionnaire

Le concessionnaire est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre du respect des missions qui lui sont confiées. 
Il fait son affaire de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait de son exploitation. Le concessionnaire est seul 
responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit.

Sanctions

Faute pour le concessionnaire de remplir les obligations qui lui seront imposées par le contrat, des pénalités seront appliquées 
par le Syndicat : compteurs non-renouvelés, non-respect de l’engagement sur le rendement de réseau, non-respect du nombre 
d’ETP prévu au contrat, nombre de réclamations important, intervalle entre deux relevés, taux et délais de prise en charge d’un 
appel téléphonique, délais de traitement des réclamations, délais de traitement des demandes écrites, délais de réalisation des 
branchements neufs, délais de réalisation des réfections de voirie, etc. 

En cas de faute grave du concessionnaire, et notamment si la continuité du service n’est pas assurée en toutes circonstances, sauf 
en cas de force majeure, de destruction totale des ouvrages, le Syndicat peut prendre toutes les mesures nécessaires pour 
assurer le service par les moyens qu’il jugera bon (mise en régie provisoire réalisée aux frais et risques du concessionnaire).

Le Syndicat se réserve la possibilité de mettre fin à la convention, aux torts exclusifs du concessionnaire, en cas de manquement 
grave du concessionnaire aux obligations mises à sa charge.
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Principales caractéristiques du futur contrat AC
Nature et étendue des prestations concédées

Les missions principales du concessionnaire seront :

• la collecte et le traitement des eaux usées, dans le respect des normes de rejet réglementaires ;

• la gestion des eaux pluviales pour la partie de réseau unitaire ;

• la gestion de la relation clients (facturation, enquêtes terrain et interventions techniques, création de branchements…) ; 

• l’entretien (y compris gestion des espaces verts), la surveillance, les réparations de l’ensemble des ouvrages du service 

assainissement mis à disposition par la Collectivité : postes de relèvement, stations d’épuration… ;

• le maintien de la continuité du service avec un service d’astreinte 24h/24 et 7j/7 ;

• la tenue à jour de l’inventaire ainsi que le recueil des informations relatives au fonctionnement des installations ;

• le recrutement, la formation et l’encadrement du personnel affecté au service ;

• en cas de rupture sur le réseau, la prise en charge des interventions nécessitant un remplacement de la canalisation 

selon une longueur limitée (réparation de casses et non renouvellement intégral).

Le concessionnaire pourra sous-traiter à des tiers une partie des missions qui lui sont confiées, à la condition expresse qu’il 

conserve l’entière responsabilité du service.

Des options pourraient être proposées dans le cadre de la consultation.
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Principales caractéristiques du futur contrat AC

Eléments de tarification

Les candidats trouveront l’intégralité de leurs recettes dans le prix de l’assainissement payé par les usagers.

Le concessionnaire sera autorisé à percevoir une redevance assainissement comprenant : une prime fixe et une part 
proportionnelle au nombre de m3 facturables à l’usager. 

Une tarification saisonnière et progressive pourra être mise en œuvre avec une évolution par tranche de consommation. 

Une convention ou autorisation de déversement pourra être mise en place pour les rejets autres que domestique.

Conformément à la législation, les candidats proposeront une formule d’évolution des tarifs ainsi que les paramètres ou 
indices qui déterminent leur évolution.

Révision des conditions financières

La modification des conditions économiques, légales ou réglementaires (exemples : modification de la réglementation du 
temps de travail, coût des énergies…) ayant des incidences sur les coûts d’exploitation et qui seront de nature à en 
bouleverser son économie, ouvriront un droit à renégociation du contrat.
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Principales caractéristiques du futur contrat AC
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Répartition des charges d’entretien et de renouvellement

Les opérations d’entretien, de maintenance et de nettoyage porteront notamment sur l’entretien courant et le maintien en 
parfait état de propreté de tous les locaux, de tous les équipements et de leurs abords extérieurs. Ces opérations porteront 
également sur le nettoyage, l'entretien et le maintien en état de tous les mobiliers, équipements et matériels nécessaires à 
l’exploitation du service. Le concessionnaire assurera le renouvellement de toutes les pièces d’usures des installations.

Le Syndicat, en qualité de propriétaire des ouvrages, assumera les grosses réparations des équipements et installations du 
service concédé (clos, couvert, structure…). 

Si le remplacement d’un équipement est rendu nécessaire par sa mauvaise utilisation ou son défaut d’entretien par le 
concessionnaire, celui-ci en assurera le renouvellement à ses frais.

Régime du personnel

Le contrat intègre l’organigramme du futur service avec le nombre d’ETP prévu pour l’exploitation du réseau et des ouvrages 

de production, la gestion clientèle et l’encadrement. Au début du contrat, le concessionnaire fournit la liste des emplois et 

postes de travail affectés au service public. 





Principales caractéristiques du futur contrat AC
Relation avec les usagers

Mise en place d’un suivi de la satisfaction usager en cas de contrôle conformité, intervention technique, demande 
d’abonnement, demande liée aux factures ou paiements, réclamation : 
• réception d’un courriel pour évaluation immédiate de la qualité du service rendu 
• mise à disposition des résultats de la Collectivité 
• présentation en réunion de Comité de pilotage – cf. contrôles du concessionnaire. 

Contrôles du concessionnaire

Le concessionnaire produira chaque année, avant le 1er juin, un rapport annuel du délégataire retraçant la totalité des 
opérations afférentes à l’exécution de la concession de service public et exposant les conditions d’exécution dudit service 
public. Il intègrera un compte-rendu technique, un bilan des travaux, la situation du personnel et un compte-rendu financier.

Le concessionnaire produira également des tableaux de bord mensuels de gestion permettant de présenter les principaux 
indicateurs (performance, usagers, etc.) du service. 

En complément, un comité de suivi mensuel sera créé afin de suivre le fonctionnement du service et d’aborder l’ensemble 
des sujets relatifs à la satisfaction des usagers. 

Un comité de pilotage sera également constitué et se réunira au moins deux fois par an pour suivre l’activité du service.
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Responsabilité du concessionnaire

Le concessionnaire est responsable du bon fonctionnement du service dans le cadre du respect des missions qui lui sont confiées. 
Il fait son affaire de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait de son exploitation. Le concessionnaire est seul 
responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, dégâts et dommages de quelque nature que ce soit.

Sanctions

Faute pour le concessionnaire de remplir les obligations qui lui seront imposées par le contrat, des pénalités seront appliquées 
par le Syndicat : obstruction de canalisation d’un délai supérieur à la limite fixée par le contrat, l’arrêt de fonctionnement d’un 
poste ou d’une station, le non-respect du niveau de qualité des rejets de la station, non-respect de la réglementation sur 
l’évacuation des boues ou des sous-produits de station, etc. 

En cas de faute grave du concessionnaire, et notamment si la continuité du service n’est pas assurée en toutes circonstances, sauf 
en cas de force majeure, de destruction totale des ouvrages, le Syndicat peut prendre toutes les mesures nécessaires pour 
assurer le service par les moyens qu’il jugera bon (mise en régie provisoire réalisée aux frais et risques du concessionnaire).

Le syndicat se réserve la possibilité de mettre fin à la convention, aux torts exclusifs du concessionnaire, en cas de manquement 
grave du concessionnaire aux obligations mises à sa charge.
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